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ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

32me année Décembre 1940 N*> 12

Second échec.

La loi genevoise sur les rapports collectifs
de travail.

Par Antoine Drocco.

Par 13,950 voix contre 12,361, les électeurs du canton de
Genève ont repoussé, les 30 novembre et 1er décembre, la loi sur les
rapports collectifs de travail. Cette loi avait été adoptée par le
Grand Conseil le 12 juillet, peu avant la guerre actuelle. Elle fut
ensuite suivie d'un referendum lancé par les signataires du contrat
collectif de travail régissant l'imprimerie en Suisse, avec l'appui de
toutes les fédérations affiliées à l'Union syndicale suisse.

Pour bizarre que cela puisse paraître, ce sont en effet ceux
cpii depuis de nombreuses années peinent pour réglementer, par
contrat collectif, les rapports entre employeurs et employés, qui
durent se défendre des conséquences d'une loi dont ils ne
voulaient rien, non pas parce qu'ils refusent toute réglementation dans
ce domaine, mais en raison de l'esprit dont étaient animés ses
auteurs et, aussi, du fait qu'ils entendent ne pas laisser construire
sur le sable une œuvre dont les assises doivent être inébranlables.
Or, dans ce domaine, seule la Confédération peut légiférer utilement

parce que, seule, elle en a le droit.

La loi Duboule.

La loi repoussée par les électeurs avait été précédée, on s'en
souvient, d'une loi baptisée du nom de son auteur, ou plutôt de
celui qui avait été chargé de la présenter au Grand Conseil. On
l'appela loi Duboule.

Cette loi, commentée dans la Revue syndicale suisse d'octobre
1937, avait fait l'objet d'un recours au Tribunal fédéral à la suite
d'une tentative caractérisée du gouvernement genevois de nous
imposer un contrat conclu sans l'accord de la F.O.B.B.

En date du 4 mars 1938, le Tribunal fédéral annulait l'arrêté
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